CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE
LUNDI 12 DECEMBRE 2005 A 20H30 MAIRIE DE CROISSY SUR SEINE

PROCES–VERBAL N°4
L’an deux mil cinq, le douze décembre à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’hôtel de ville de Croissy sur Seine sous la présidence de 
Monsieur Alain-Marie FOY, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Etaient présents :

M. Alain-Marie, FOY Maire du Vésinet, Président,

M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy sur Seine, Vice-Président,

Mme Françoise BRONDANI, Maire de Carrières sur Seine, Vice-Président,

M. Christian MUREZ, Maire de Chatou, Vice-Président,

M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, Vice-Président,

M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, Vice-Président,

M. Maire de Sartrouville FOND, , Vice-Président,

Mme Rolande LETISSIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Louis LAFLUTE, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Marc HERAULT, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Ghislain FOURNIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Katerine NOEL, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. René MARTIN, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Denis BERNAERT, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant (représente M. GHIPPONI),

M. Luc, WEHREY Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

Mme Nicole ADATO, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant (représente M. LE CHAPONNIER),

M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Dominique TROUBLÉ, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Christian FLAUZAC, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant (représente Mme ROUX),

M. Antoine de LACOSTE LAREYMONDIE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Claude FOUCHARD, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

M. Jean-Paul BOURGUET, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Assistaient également à la réunion :

Mme Nadine CROSNIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Bernard DUTOYA, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. Jean-Pierre RATEL, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant,

Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant.

Mme Geneviève BRIOT, Conseillère Municipale du Vésinet membre suppléant,

M. Bruno SAILLANT, Conseiller Municipal du Vésinet membre suppléant.

Absents excusés :

Membres titulaires :

M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Christian LE CHAPONNIER, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

Mme Martine ROUX, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire.

Membres suppléants :

M. Patrick LOISEAU, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

M. Jean-Claude CHAUSSON, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant.

Monsieur le Président ayant déclaré la séance ouverte, il est procédé à la nomination d’un secrétaire, 
Madame Katerine NOËL est désignée pour remplir cette fonction.

1/ DISPOSITIONS BUDGETAIRES ET COMPTABLES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES.

Monsieur Pierre FOND propose d’adopter le principe d’un vote du budget de la C.C.B.S. par nature au niveau du chapitre avec une présentation fonctionnelle à l’instar de ce que pratiquent les sept communes membres.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

- De voter le budget par nature au niveau du chapitre avec une présentation fonctionnelle à l’instar de ce que pratiquent les sept communes membres.

2/ BUDGET PRIMITIF 2006 DE LA C.C.B.S. : BUDGET PRINCIPAL.

Monsieur Pierre FOND présente les grandes orientations du budget 2006 conformes au Débat d’Orientations Budgétaires qui s’est tenu  le 09 novembre 2005.

Le Budget Primitif 2006 s’élève à 50 221 422 € faisant apparaître des dépenses et des recettes de fonctionnement de 46 185 936 € et des dépenses et des recettes d’investissement s’élevant à 4 035 486 €.

A) La section de fonctionnement.

Les dépenses  de fonctionnement.

1/ les dépenses liées à des compétences transférées.

2/ Les dépenses concernant des compétences nouvelles.

3/ les dépenses de fonctionnement (dépenses d’administration générale de l’E.P.C.I.).

4/ Les dépenses à caractère financier.

5/ Les atténuations de produit.

6/ le virement à la section d’investissement.

1/ Les dépenses liées à des compétences transférées : 

Ces dépenses concernent : 

· L’enlèvement et le traitement des ordures ménagères.

· Les transports en commun.

· Les compétences d’études exercées par le S.I.E.P.

Les ordures ménagères.

Cette compétence était exercée jusqu’en 2005 par les communes pour l’enlèvement et par le SITRU pour le traitement des ordures ménagères ; elle faisait donc l’objet d’un financement par la T.E.O.M. pour les dépenses assurées par les budgets communaux et de participations fiscalisées pour les dépenses de fonctionnement du S.I.T.R.U.

A partir de 2006, la totalité du coût traitement et collecte sera prise en charge par le budget de la Communauté de Communes.

Le coût prévisionnel pour s’élèvera à 14 366 032 € 

Ces dépenses concernent la collecte et le traitement de 43 531 tonnes d’ordures ménagères et une série d’autres déchets. 

Les transports en commun.

Jusqu’à la fin de l’année 2005, les dépenses concernant les transports en commun seront prises en charge par le SIVOM de la Boucle (contributions fiscalisées) ou prises en charge directement sur les budgets communaux pour Sartrouville et Croissy sur Seine.

Les crédits permettant de couvrir les dépenses des transports en commun s’élèveront en 2006 à 1 647 408 €.

Les dépenses transférées du S.I.E.P. (études d’urbanisme).

Ces dépenses comprennent : 

· Le contrat d’assistance juridique destiné à couvrir l’assistance pour les D.I.A., la modification du Schéma Directeur de la Boucle de Montesson, le Livre Blanc, etc… : 36 000 €.

· Les contrats d’études en cours conclus avec la société SCURE pour la réalisation du Livre Blanc et la modification du Schéma Directeur de la Boucle de Montesson : 67 013 €.

· Les frais d’impression des documents liés à ces deux études : 10 000 €.

2/ Les nouvelles compétences de la C.C.B.S. :

Ces nouvelles compétences concernent la vocation logement pour laquelle un crédit de 45 000 € a été prévu afin de financer les frais d’étude pour l’élaboration du P.L.H. intercommunal.

3/ Les dépenses de fonctionnement de la C.C.B.S. : 

Les dépenses d’administration de la C.C.B.S. s’élèvent à 348 000 €. Elles concernant principalement :

· Les charges de personnel : 98 000 € correspondant à 1 D.G.S., une secrétaire et un rédacteur sur une demi-année. 

· Les indemnités pour les collaborateurs de la C.C.B.S.

· Les indemnités des élus.

· La mise à disposition de la C.C.B.S. des services des communes.

· Les dépenses courantes telles qu’assurances, frais de communication, affranchissement, formation, téléphone, frais de mission, fournitures courantes etc…

· Développement économique : 20 000 €.

4/ Les dépenses à caractère financier : 

Elles comprennent : 

· Les dotations aux amortissements : 90 000 €.

· Les intérêts des emprunts : 53 000 € au titre des acquisitions foncières 2005.

5/ Les atténuations de produits :

Ces dépenses représentent 28 766 126 € et sont constituées par : 

· L’allocation compensatrice : 27 296 126 €

· La dotation de solidarité : 1 470 000 €

La répartition par commune de ces deux allocations sera présentée lors de délibérations présentées ultérieurement. 

6/ Dépenses imprévues : 77 000 €.

7/ Le virement à la section d’investissement :

Il s’élève à 831 907 €.

Les recettes de fonctionnement.

Les recettes de fonctionnement dont le montant s’élève à 46 185 936 € sont constituées par : 

· Les impôts et taxes : 32 032 032 € se répartissant en : 

· Taxe Professionnelle Unique : 17 666 000 €,

· T.E.O.M. : 14 366 032 €.

Il convient de noter que le projet de budget a été construit de manière prudente puisqu’il n’a pas pris en compte les revalorisations des bases de T.P.

· Les dotations et participations : 14 010 124 € se répartissant en : 

- D.G.F. : 2 880 000 €,

- Compensation Taxe Professionnelle : 11 005 124 €,

- Subvention du Conseil Général des Yvelines pour déficit des transports en commun : 125 000 €.

· Les produits des services : 143 780 € constitués par : 

- Le reversement de CONNEX pour les lignes excédentaires,

- La participation de l’E.D.F.à la ligne 19.04.

B) La section d’investissement.

Les dépenses d’investissement.

Les dépenses d’investissement sont constituées par : 

1/ Les frais d’études : 395 000 €

comprenant :

· Les études pour le P.L.D.U. : 295 000 €,

· Les études pour l’aménagement des aires d’accueil des gens du voyage : 100 000 €.

2/ Les acquisitions foncières pour 2 587 000 €.

Se répartissant en :

· Acquisitions pour les aires d’accueil des gens du voyage : 245 000 €,

· Acquisitions foncières liées aux Z.A.D. : 2 342 000 € destinés à financer les acquisitions 2006 et les acquisitions 2005 estimées à près de 500 000 €.

3/ Les acquisitions de matériel et de mobilier de bureau, et de matériel de transports : 32 700 €

4/ L’aménagement des Aires d’Accueil des Gens du Voyage : 1 020 000 €

Les recettes d’investissement :

Elles sont constituées par :

· Les emprunts : 2 345 579 €.

· Les subventions pour l’élaboration du P.L.D.U., et les aires d’accueil des gens du voyage (acquisition et travaux) : 743 000 €.

· Le virement de la section de fonctionnement : 831 907 €.

· La dotation aux amortissements : 90 000 €.

Monsieur Alain-Marie FOY ajoute que par rapport au Débat d’Orientations Budgétaires  705 000€ ont disparu des recettes et des dépenses de fonctionnement. Les recettes correspondaient à la valorisation du traitement des déchets que le SITRU ne reversera plus mais qu’il déduira directement des dépenses qu’il  répercute. Cette modification est sans conséquence si ce n’est de diminuer le volume global du budget.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité,

DECIDE : 

Article unique : Le Budget Primitif du budget principal de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine pour l’exercice 2006 est voté par chapitre, et arrêté comme suit : 

	
	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	

	Fonctionnement 
	46 185 936,00 €
	46 185 936,00

	
	
	

	Investissement
	4 035 486,00 €
	4 035 486,00 €

	
	
	

	TOTAL
	50 221 422,00 €
	50 221 422,00 €


3/ APPROBATION DU MONTANT PROVISOIRE DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION VERSEES AUX COMMUNES ET DE SON MODE DE VERSEMENT.

Monsieur Pierre FOND précise que l’objet de la délibération est double :

- Approuver le montant provisoire de l’attribution de compensation.

- Approuver le mode de versement de l’attribution de compensation

Le mode de calcul de l’attribution de compensation provisoire est le suivant :

(Produit de la T.P. perçue par la commune et par les syndicats auxquels elle adhère + compensation de T.P.)- charges transférées.

L’application de cette règle permet de calculer le montant de l’attribution provisoire de compensation versée pour chacune des communes.

	Carrières  sur Seine
	3 684 861

	Chatou
	4 506 247

	Croissy sur Seine
	1 899 304

	Houilles
	3 549 985

	Montesson
	2 912 102

	Sartrouville
	8 866 686

	Le Vésinet
	1 876 941


En ce qui concerne les modalités de versement de l’attribution de compensation , il est proposé que celle-ci soit versée par 1/12 tous les mois et que la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour que la perception soit en mesure de procéder au versement avant le 20 de chaque mois.

Monsieur Alain Marie FOY précise que l’évaluation du  montant des charges transférées a été examinée par la C.L.E.C.T. dont Monsieur Dominique TROUBLÉ a été élu Président.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité,

DECIDE : 

1/ D’approuver le montant provisoire de l’attribution de compensation fixée à : 

	
	TP communes
	TP Syndicats
	Compensation 

TP ds DGF
	Autres compensations

 TP
	TOTAL des

recettes transférées
	TOTAL des dépenses

transférées
	Attribution de compensation

	
	2005
	2005
	2005
	2005
	2005
	2005 (a)
	

	
	1
	2
	3
	4
	5=(1+2+3+4)
	6
	7 = ( 5 - 6)

	Carrières sur Seine
	2 217 870
	229 227
	1 385 970
	44 343
	3 877 410
	192 549
	3 684 861

	Chatou
	2 754 053
	263 596
	1 803 209
	95 640
	4 916 498
	410 251
	4 506 247

	Croissy sur Seine
	1 145 820
	66 610
	704 064
	34 740
	1 951 234
	51 930
	1 899 304

	Houilles
	1 749 847
	181 757
	1 496 038
	131 241
	3 558 883
	8 898
	3 549 985

	Montesson
	1 656 711
	250 606
	1 072 831
	44 019
	3 024 167
	112 065
	2 912 102

	Sartrouville
	4 953 485
	1 084 926
	3 038 557
	334 892
	9 411 860
	545 174
	8 866 686

	Le Vésinet
	1 034 582
	74 204
	726 086
	93 494
	1 928 366
	51 425
	1 876 941

	TOTAUX
	15 512 368
	2 150 926
	10 226 755
	778 369
	28 668 418
	1 372 292
	27 296 126

	(a):SIEP et transports en communs
	
	
	
	
	
	


2/ De procéder au versement aux communes de l’attribution de compensation par 1/12 tous les mois et de s’engager à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin que la perception soit en mesure de procéder au versement avant le 20 de chaque mois.

4/ APPROBATION DES CRITERES DE REPARTITION DE LA DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE.

Monsieur Pierre FOND rappelle que la loi impose deux critères à prendre obligatoirement en compte pour la répartition de la dotation de solidarité communautaire :

· L’importance de la population,

· Le potentiel fiscal par habitant.

Un Conseil Communautaire peut décider d’inclure d’autres critères de répartition en sus des deux critères obligatoires.

La Commission des Finances réunie le 18 octobre 2005, a souhaité retenir trois critères dans le calcul de la Dotation de Solidarité Communautaire :

· La population des communes de la C.C.B.S.,

· Le potentiel fiscal par habitant des communes membres,

· L’écart entre le montant moyen par habitant de D.G.F. (hors allocation T.P.) de la Communauté de Communes et le montant de D.G.F. / habitant de chacune des communes.

Monsieur Pierre FOND précise que ce mode de répartition a été choisi car il est le plus juste puisqu’il permet de faire en sorte que les écarts entre les communes soient les plus faibles. Les tableaux annexés à la délibération détaillent chacun de ces trois critères et leur combinaison pour parvenir à une population fictive servant de base de répartition de la Dotation de Solidarité Communautaire

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· De créer une Dotation de Solidarité Communautaire au sein de la C.C.B.S.

· De retenir les trois critères suivants pour la répartition de cette dotation :

1/ Population des communes de la Communauté de Communes.

2/ Potentiel fiscal par habitant (écart entre le potentiel fiscal par habitant de chaque commune et le potentiel fiscal moyen par habitant de la Communauté de Communes.

3/ Ecart entre le montant de la D.G.F. par habitant (hors allocation T.P.) perçu par chaque commune et le montant moyen de D.G.F. par habitant (hors allocation T.P.) perçu sur le territoire de la C.C.B.S.

5/ APPROBATION DU MONTANT DE LA DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE ET DE SON MODE DE VERSEMENT AUX COMMUNES :

Monsieur Pierre FOND indique que le montant la dotation de solidarité pour 2006 s’élève à 1 470 000 euros.

Les montants par commune sont les suivants :

	
	Dotation

Solidarité
	DS/Hbt

	Carrières sur Seine
	129 472
	9,23

	Chatou
	245 234
	8,49

	Croissy sur Seine
	90 628
	9,11

	Houilles
	281 153
	9,32

	Montesson
	143 023
	10,30

	Sartrouville
	490 873
	9,71

	Le Vésinet
	89 617
	5,52


Monsieur Pierre FOND propose de retenir le principe du  versement de cette dotation aux communes par 1/12 chaque mois.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· De fixer pour l’année 2006 le montant de la Dotation de Solidarité Communautaire à 1 470 000 €.

· De fixer le montant de la dotation versée à chaque commune membre de la C.C.B.S. en application des critères retenus par délibération du 12 décembre 2005 :

	
	
	
	
	
	
	

	Population x ((% PF x 0,6) + (% DGFx 0,4)) = population fictive

	
	
	
	
	
	
	
	1 470 000
	

	
	Population

INSEE
	% Potentiel

Fiscal
	Part Fixe PF
	% DGF
	Part fixe DGF
	Population

fictive
	Dotation

Solidarité
	DS/Hbt

	Carrières sur Seine
	14 026
	1,11
	0,6
	1,03
	0,4
	15 137
	129 472
	9,23

	Chatou
	28 889
	0,89
	0,6
	1,14
	0,4
	28 672
	245 234
	8,49

	Croissy sur Seine
	9 951
	0,80
	0,6
	1,47
	0,4
	10 596
	90 628
	9,11

	Houilles
	30 163
	1,19
	0,6
	0,94
	0,4
	32 871
	281 153
	9,32

	Montesson
	13 886
	1,00
	0,6
	1,51
	0,4
	16 722
	143 023
	10,30

	Sartrouville
	50 560
	1,27
	0,6
	0,93
	0,4
	57 391
	490 873
	9,71

	Le Vésinet
	16 223
	0,60
	0,6
	0,71
	0,4
	10 478
	89 617
	5,52

	
	163 698
	
	
	
	
	171 867
	1 470 000
	8,98


· De procéder au versement de cette dotation aux communes par 1/12 chaque mois.

· De s’engager à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin de permettre au comptable de procéder au versement de cette dotation avant le 20 du mois.

6/ CONTRIBUTION 2006 AU S.I.T.R.U. POUR LE TRAITEMENT DES DECHETS.

Madame Françoise BRONDANI propose au Conseil communautaire d’approuver le montant de contribution qui élève pour la C.C.B.S. à 5 685 205, 40 € se répartissant en : 

	Carrières sur Seine
	501 538, 47€

	Chatou
	878 873, 25 €

	Croissy sur Seine
	343 853, 11 €

	Houilles
	1 026 377, 19 €

	Montesson
	536 629, 25 €

	Sartrouville
	1 819 694, 77 €

	Le Vésinet
	578 239, 86 €


Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

1/ D’approuver le montant de la contribution au S.I.T.R.U. pour le traitement des ordures ménagères dont le montant est fixé à 5 685 204, 40 €.

2/ De verser cette contribution par douzième chaque mois.

7/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE DE CARRIERES SUR SEINE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE DES ORDURES MENAGERES.

Madame Françoise BRONDANI rappelle que l’objectif est à terme d’harmoniser les contrats de collecte des ordures ménagères. Comme la communauté de communes ne dispose pas de moyens humains et matériels pour assurer le suivi des contrats, il est proposé d’approuver les conventions de  mise à disposition des services des sept communes de la boucle.

Monsieur Alain Marie FOY  précise que la convention de Sartrouville a été légèrement modifiée pour tenir compte du fait que la collecte se fait en régie dans cette ville. 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· D’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune de Carrières sur Seine au profit de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

· D’autoriser son Président à signer ladite convention.
8/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE DE CHATOU AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE DES ORDURES MENAGERES.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· D’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune de Chatou au profit de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

· D’autoriser son Président à signer ladite convention.

9/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE DE CROISSY SUR SEINE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE DES ORDURES MENAGERES.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· D’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune de Croissy sur Seine au profit de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

· D’autoriser son Président à signer ladite convention.

10/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE DE HOUILLES AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE DES ORDURES MENAGERES.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· D’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune de Houilles au profit de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

· D’autoriser son Président à signer ladite convention.

11/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE DE MONTESSON AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE DES ORDURES MENAGERES.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· D’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune de Houilles au profit de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

· D’autoriser son Président à signer ladite convention.

12/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE DE SARTROUVILLE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE DES ORDURES MENAGERES.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· D’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune de Sartrouville au profit de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

· D’autoriser son Président à signer ladite convention.

13/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNE DU VESINET AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE EN VUE DE LA GESTION DU SERVICE DES ORDURES MENAGERES.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· D’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune du Vésinet au profit de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

· D’autoriser son Président à signer ladite convention.

14/ TRANSFERT DES ZONES D’ACTIVITES : CONDITIONS FINANCIERES ET PATRIMONIALES.

Monsieur Jean-Roger DAVIN précise que les statuts de la communauté de communes (arrêté du Préfet du 27 décembre 2004 modifié par l’arrêté du 9 mars 2005) en point 1.2.4/ sont rédigés de la façon suivante : « Aménagement, gestion et entretien des zones d’activités économique, industrielle, commerciale, scientifique, tertiaire, artisanale ou agricole d’intérêt communautaire. Sont considérées d’intérêt communautaire, toutes les zones d’activités existantes ou à créer. »

Les zones d’activités d’initiative publique situées sur le territoire communautaire doivent être transférées à la communauté de communes le 01/01/2006.

L’article 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit une approbation des conditions financières et patrimoniales de ces transferts dans les conditions de majorité requises pour la création de la communauté de communes.

Les conditions patrimoniales sont les suivantes :

Les zones d’activités en cours : les terrains restant à commercialiser sont cédés à la communauté de communes en pleine propriété,

Les zones d’activités terminées : les voiries internes à la zone ainsi que leurs dépendances sont mises à disposition de la communauté de communes.

La voirie englobe non seulement les voies elles-mêmes, mais également leurs dépendances et autres équipements qualifiés de nécessaires ou d'indispensables aux dites voies.

-
La première composante de la compétence voirie sont les voies proprement dites, sur lesquelles la communauté devra intervenir tant en fonctionnement qu’en investissement,

-
Les opérations de propreté sur cette même voirie,

-
les trottoirs,

-
les fossés,

-
les caniveaux,

-
les parapets et les murs de soutènement,

-
les pistes cyclables,

-
les accotements et talus,

-
les bornes et poteaux indicateurs,

-
les bornes kilométriques,

-
les appareils de signalisation automatique,

-
les barrières et murs de protection destinés à garantir la sécurité des usagers,

-
les ouvrages d'art (tels que les ponts, les tunnels et les passerelles).

Les espaces verts ne sont pas considérés comme des dépendances indispensables ou nécessaires au bon fonctionnement de la voirie.

L’éclairage public relève de la police municipale et ne peut donc pas être transféré.

Les conditions financières sont les suivantes :

1/ Pour les zones d’activités terminées, la mise à disposition de la voirie et de ses dépendances s’effectue à titre gratuit conformément aux articles 1321-1 et 2 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le transfert de ces équipements générera une évaluation dans le cadre des travaux de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (C.L.E.C.T.).

Il est précisé que les voiries et leurs dépendances telles que définies ci avant devront être remises en bon état d’entretien.

2/ Pour les zones d’activités en cours la cession s’effectue à titre onéreux

· 1ère possibilité : à hauteur de l’ensemble des coûts d’acquisition des terrains et des travaux effectués au jour de la cession sur la zone restant à commercialiser,

· 2ème possibilité : à la valeur vénale, fixée par les domaines, pour l’ensemble de la zone restant à commercialiser

La Commission Développement Economique s’est réunie le 29 novembre 2005 et a proposé que la valeur retenue soit : la valeur vénale fixée par les domaines pour l’ensemble de la zone.

Monsieur Jean-Roger DAVIN propose au Conseil Communautaire de retenir la valeur vénale fixée par les domaines pour l’ensemble de la zone restant à commercialiser.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE QUE : 

· 1/ Pour les zones d’activités terminées, les voiries internes à la zone ainsi que leurs dépendances sont mises à disposition de la Communauté de Communes. 

La mise à disposition de la voirie et de ses dépendances s’effectue à titre gratuit conformément aux articles 1321-1 et 2 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le transfert de ces équipements générera une évaluation dans le cadre des travaux de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).

Il est précisé que les voiries et leurs dépendances telles que définies ci-après, devront être remises en bon état d’entretien.

La voirie englobe non seulement les voies elles-mêmes, mais également leurs dépendances et autres équipements qualifiés de nécessaires ou d'indispensables aux dites voies.

-
La première composante de la compétence voirie sont les voies proprement dites, sur lesquelles la communauté devra intervenir tant en fonctionnement qu’en investissement,

-
Les opérations de propreté sur cette même voirie,

-
les trottoirs,

-
les fossés,

-
les caniveaux,

-
les parapets et les murs de soutènement,

-
les pistes cyclables,

-
les accotements et talus,

-
les bornes et poteaux indicateurs,

-
les bornes kilométriques,

-
les appareils de signalisation automatique,

-
les barrières et murs de protection destinés à garantir la sécurité des usagers,

-
les ouvrages d'art (tels que les ponts, les tunnels et les passerelles).

Les espaces verts ne sont pas considérés comme des dépendances indispensables ou nécessaires au bon fonctionnement de la voirie. L’éclairage public relève des pouvoirs de police du Maire et ne peut donc pas être transféré.

· 2/ Pour les zones d’activités en cours, les terrains restant à commercialiser sont cédés à la Communauté de Communes en pleine propriété,

Les conditions financières de cession des terrains concernant les zones d’activités en cours s’effectueront à titre onéreux, à la valeur vénale, fixée par les domaines, pour de l’ensemble de la zone restant à commercialiser.

15/ CREATION DU BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D’ACTIVITE DES TREMBLEAUX (SARTROUVILLE) ET DEFINITION DU REGIME FISCAL.

Monsieur Jean-Roger DAVIN rappelle que la réalisation d’une opération de lotissement par les collectivités ou leurs groupements ne correspond ni à l’exécution d’une mission de service public administratif ni à une activité relevant d’un service public à caractère industriel ou commercial. Aussi, les règles qui encadrent ces services ne peuvent leur être appliquées.

Une opération de lotissement doit être considérée comme un acte de gestion relevant du domaine privé de la collectivité et s’exerçant dans un cadre budgétaire et comptable qui doit être différencié du budget principal.

Les terrains viabilisés, destinés à la vente au terme d’un cycle de production, n’ont pas vocation de rester dans le patrimoine.

Aussi, l’instruction budgétaire et comptable M14 précise que les opérations d’aménagement de terrains doivent être obligatoirement décrites dans une comptabilité de stocks spécifique dans le cadre d’un budget annexe.

Cette obligation, applicable à l’ensemble des collectivités et de leurs groupements, répond également à une volonté d’évaluer les risques financiers qui sont pris, et ce quel que soit le régime fiscal retenu.

Un certain nombre de conséquences peuvent être tirées de ces dispositions.

Les opérations de lotissements doivent être individualisées dans un budget annexe.

Une collectivité ou un établissement public peut librement subventionner son budget annexe de lotissement pour l’équilibrer ; les terrains peuvent donc être cédés à un pris inférieur au prix de revient.

L’excédent éventuel peut être librement reversé au budget principal ; ce qui laisse entendre que le prix de vente des terrains peut être supérieur au prix de revient.

Les articles 207 bis et 213 du CGI assoient l’obligation fiscale d’ériger des activités assujetties à la TVA en secteur distinct. Enfin , en application de l’article 40 de la loi de finances pour 1999, les collectivités locales et leurs groupements peuvent sur option soumettre les cessions de terrains à la taxe sur la valeur ajoutée. Le décret n°99-355 du 3 mai 1999 en fixe les modalités d’application.

Les statuts de la communauté de communes (arrêté du Préfet du 27 décembre 2004 modifié par l ‘arrêté du 9 mars 2005) sont rédigés de la façon suivante : « Aménagement, gestion et entretien des zones d’activités économique, industrielle, commerciale, scientifique, tertiaire, artisanale ou agricole d’intérêt communautaire. Sont considérées d’intérêt communautaire, toutes les zones d’activités existantes ou à créer. »

Les zones d’activités situées sur le territoire communautaire seront donc transférées à la communauté de communes le 01/01/2006.

La zone d’activité des Trembleaux, située sur le territoire de la commune de Sartrouville constituera donc le premier budget annexe de la Communauté de communes de la Boucle de Seine. 

Monsieur Jean-Roger DAVIN propose au Conseil communautaire de créer le budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux, et d’opter pour soumettre au régime de la T.V.A. les cessions de terrains situées dans son périmètre.

Monsieur Dominique TROUBLE précise que c’est l’intégralité des opérations d’aménagement des zones qui est soumise à la T.V.A. et non pas seulement les acquisitions foncières. 

Monsieur Alain Marie FOY indique que la délibération mentionne bien que c’est l’ensemble du budget de la Z.A.C. des Trembleaux qui sera soumis à la T.V.A.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

A compter du 1er janvier 2006, la création d’un budget annexe dénommé « zone d’activité des Trembleaux » (Sartrouville).

Ce budget sera géré selon l’instruction budgétaire et comptable M14 et selon la méthode comptable de l’inventaire intermittent.

Le budget sera assujetti à la taxe à la valeur ajoutée.

16/ BUDGET PRIMITIF 2006 : BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX.

Monsieur Jean-Roger DAVIN rappelle que conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14, le budget annexe de la zone d’activité des Trembleaux est géré suivant une comptabilité de stocks. Celle-ci a pour but de retracer le cycle d’une activité de production de biens destinés à être revendus. Les comptes de stocks sont regroupés dans un chapitre globalisé et participent à l’équilibre de la section d’investissement.

Dans un premier temps, la collectivité supporte en section de fonctionnement les dépenses afférentes à la production des biens (achats de terrains, études, frais divers de gestion). L’ensemble de ces dépenses détermine le coût de production du bien qu’il convient d’intégrer en comptabilité de stocks. Cette opération valorise les stocks au coût de production et équilibre la section de fonctionnement. Les dépenses d’investissement peuvent être financées par l’emprunt, dont la durée devrait correspondre à l’échéance prévisible de la commercialisation du bien produit.

Dans un deuxième temps, la cession des biens produits ainsi que l’ajustement des stocks doit permettre le remboursement du prêt.

Le système de comptabilisation préconisé pour les stocks destinés à être revendus est celui de l’inventaire intermittent.

Section de fonctionnement.

Les dépenses de la section de fonctionnement, pour un montant prévisionnel de 1 950 000,00 euros concernent l’acquisition des terrains à la commune de Sartrouville, les frais d’études et les travaux concernant la viabilisation des 45.500 m² cessibles ainsi que les frais accessoires nécessaires à cette production de biens.

Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à l’exacte contrepartie de ces dépenses, soit 1 950 000,00 euros, constituant la variation des en-cours de production.

Section d’investissement.

Les dépenses de la section d’investissement, d’un montant de 1 950 000,00 euros représentent la valorisation des stocks.

Les recettes de la section sont constituées par le produit d’un emprunt. 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

Le budget primitif du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux de la Communauté de communes de la Boucle de Seine pour l’exercice 2006 est voté par chapitre, comptabilisé  selon le système de l’inventaire intermittent, et arrêté comme suit :

	
	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	

	Fonctionnement 
	1 950 000,00 €
	1 950 000,00 €

	
	
	

	Investissement
	1 950 000,00 €
	1 950 000,00 €

	
	
	

	TOTAL
	3 900 000,00 €
	3 900 000,00 €


17/ EXONERATIONS DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES.

Monsieur Alain Marie FOY  indique, qu’à la demande  du Sous Préfet, il est demandé au Conseil d’accepter l’inscription d’une  délibération confirmant l’exonération accordée par deux Conseils municipaux à des entreprises assurant par leurs propres moyens l’élimination de  leurs déchets. Il s’agit de deux sociétés TETRAEDRE à Carrières sur Seine et LEADER CAR à Chatou. 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 


DECIDE d’exonérer les sociétés LEADER CAR et TETRAEDRE de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2006.


CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision à la Direction des services fiscaux et d’afficher la liste des établissements exonérés au siège de la Communauté de Communes et dans chacune des villes concernées.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h20.

	Le secrétaire de séance,

Katerine NOEL,

Conseillère Communautaire de

Croissy sur Seine.
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.













1
1

